
ÉCOLE

NORMALE

SUPÉRIEURE

DE LYON

15 parvis René -Descartes

BP 7000, 69342 Lyon cedex 07

Tél. +33 (0)4 37 37 60 00

www.ens-Iyon.fr

Décision n° 2022-097 portant délégation de signature pour
l'organisation des élections professionnelles de l'ENS de Lyon

L'administrateur provisoire de l'École normale supérieure de Lyon (ENS de
Lyon),

Vu le code de l'éducation ;
Vu le code général de la fonction publique ;
Vu le décret n° 99-272 du 6 avril 1999 modifié relatif aux commissions paritaires
d'établissement des établissements publics d'enseignement supérieur ;
Vu le décret n° 2012-715 du 7 mai 2012 modifié fixant les règles d'organisation et de
fonctionnement de l'École normale supérieure de Lyon ;
Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration
dans les administrations et les établissements publics de l'État ;
Vu l'arrêté du 21 juillet 2022 portant nomination dans les fonctions d'administrateur
provisoire de l'École normale supérieure de Lyon M. RICARD ;
Vu la décision n° 2022-050 du 3 mai 2022 instituant la commission consultative paritaire
compétente à l'égard des agents contractuels de l'École normale supérieure de Lyon ;
Vu la décision n° 2022-096 du 11 octobre 2022 portant organisation des élections
professionnelles de l'ENS de Lyon ;
Vu le règlement intérieur de l'École normale supérieure de Lyon ;

DÉCIDE :

Article 1: Délégation

Le chef d'établissement peut, conformément aux dispositions du dernier alinéa de l'article L.
712-2 du code de l'éducation, déléguer sa signature pour :

- Les décisions relatives aux demandes d'inscription et de rectification des listes
électorales ;

Les attestations de dépôt de candidature.

Pour ces actes, délégation est donnée pour la durée des élections professionnelles, à :

- AKEL Nabila ;

- BRIXNER Elisa ;

Modalités de recours contre la présente décision : En application des articles R. 421-
1 et suivants du code de justice administrative, la présente décision pourra faire l'objet,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d'un recours gracieux auprès de
l'administrateur provisoire de l'ENS de Lyon et/ou d'un recours pour excès de pouvoir
devant le tribunal administratif de Lyon.
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- KUTCHUKIAN Jessica ;

- PETRUCCI Stessy ;

- SAMUTH Renaud.
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Article 2 : Subdélégation

Toute subdélégation est prohibée.

Article 3: Exécution

Le directeur général des services est chargé de l'exécution de la présente décision.

Fait à Lyon, le 12 octobre 2022,

L'administrateur provisoire

Yanick RICARD

Modalités de recours contre la présente décision : En application des articles R. 421-
1 et suivants du code de justice administrative, la présente décision pourra faire l'objet,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d'un recours gracieux auprès de
l'administrateur provisoire de l'ENS de Lyon et/ou d'un recours pour excès de pouvoir
devant le tribunal administratif de Lyon.
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